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1. Introduction

Les structures d’Assainissement et eau pour tous sont maintenant en place et le Partenariat entend se concentrer sur les résultats à obtenir. Sanjay Wijesekera, le Vice-président d’Assainissement et eau pour tous, a souligné que le partenariat Assainissement et eau pour tous devait au cours des 12 prochains mois démontrer qu’il peut agir de manière concrète et obtenir des résultats tangibles sur le terrain et que les partenaires comme le Comité directeur doivent en assumer la responsabilité. Un programme de travail Assainissement et eau pour tous sera communiqué pour faire suite à la présente réunion.

2. Comité directeur : dernières informations 

Le Comité directeur d’Assainissement et eau pour tous a tenu sa première réunion plénière le 20 novembre au matin pour régler les questions de fonctionnement et d’organisation interne ; les principales décisions prises concernent : 

· Approbation de l’adhésion de cinq nouveaux membres (Éthiopie, Mali, Mongolie, Bangladesh et UCLGA [Union générale des villes, cités et gouvernements locaux d'Afrique]).

· Approbation d’amendements mineurs au Document directeur qui seront communiqués à tous les partenaires.
· Accord pour l’entrée en janvier de trois membres supplémentaires au Comité directeur afin d’assurer l’équilibre entre les différents Groupements catégoriels.
· Accord sur la définition des critères de qualité de travail pour les membres du Comité directeur, entre autres la nécessité de présenter régulièrement des rapports aux groupements catégoriels qu’ils représentent et de les consulter.
· Mise sur pied d’un Comité permanent sur l’administration du partenariat et de Groupes de travail qui s’occuperont 1) des Réunions de haut niveau 2011-2012, 2) des processus nationaux.
· Décision provisoire que la moitié des membres du Comité directeur siègent pendant 2 ans et l’autre moitié 3 ans ; le Comité directeur consultera les membres du Partenariat avant de finaliser cette mesure.
3. Cadre élargi (communication jointe)

Clarissa Brocklehurst, membre du Comité directeur et représentante de l’UNICEF, a présenté une brève communication sur le cadre de fonctionnement d’Assainissement et eau pour tous en expliquant la distinction à établir entre les rôles et les activités du Partenariat et ceux et celles des partenaires relativement aux trois priorités
 du partenariat Assainissement et eau pour tous et aux deux réalisations
 à obtenir. 
Il a été noté au cours des débats que :
· Les partenaires pensaient que ces nouvelles précisions clarifiaient « ce qu’Assainissement et eau pour tous peut faire pour nous, ce que nous pouvons faire pour Assainissement et eau pour tous. »

· Assainissement et eau pour tous fournit un forum qui permet de communiquer largement les données factuelles qui sont recueillies par les partenaires, d’assurer qu’il en soit fait usage et qu’elles arrivent à la connaissance des décideurs.
· La communication de ces données factuelles est aussi importante que leur possession.
· Les partenaires d’Assainissement et eau pour tous travaillent de concert au niveau d’un pays, mais il n’existe pas au plan organisationnel de structure « Assainissement et eau pour tous » nationale.
· Le rôle d’Assainissement et eau pour tous ne fait double emploi avec celui d’aucun de ses partenaires, mais se concentre au contraire sur l’amélioration de la collaboration et de la coopération entre ces mêmes partenaires.
4. Mécanismes de soutien au niveau d’un pays
Deux notes sur les mécanismes de soutien ont fait l’objet d’une communication, le projet de note de concept de l’USAID (la version jointe est celle qui a été actualisée à la suite de la réunion d’Addis Abéba) et la note d’information de WaterAid (pièce jointe).
A. Rapports de situation de pays (Country Status Overview – CSO) (communication jointe)
Dominick de Waal, représentant du Programme PNUD/Banque mondiale pour l'eau et l'assainissement pour l’Afrique (WSP - Africa), a présenté une synthèse sur les CSO et expliqué la grille de notation utilisée dans ces rapports et les résultats principaux obtenus dans les différents pays d’Afrique.
Les CSO collectent les informations existantes sur les investissements et la mise en place des services pour identifier les succès obtenus et les difficultés rencontrées pour fournir des services d’assainissement et d’approvisionnement en eau dans chaque pays concerné. Cette communication à présenté les aspects qui font l’objet d’un suivi au cours des phases « habilitation, soutien et développement » du processus de mise en place de ces services. 

Les conclusions principales de ces rapports sont les suivantes :
· Les pays à faible revenu qui sont stables sont ceux qui ont accomplis les plus grands progrès entre 1990 et 2008, qui ont attiré le plus important montant d’aide au développement par tête pour les populations privées de services, et qui ont les processus de mise en place des services les plus robustes.

· Les Documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (PRSP) et les mécanismes d’assistance technique associés ont permis de renforcer les dispositifs essentiels relevant des gouvernements.

· Quatre possibilités sont offertes à un pays pour rejoindre le groupe de tête des pays qui ont fait le plus de progrès :

· Faire preuve d’initiative dans ce secteur pour enclencher un cercle vertueux de croissance des capacités et des financements.
· Faire la liaison avec les dispositifs essentiels relevant du gouvernement pour améliorer la capacité de mise en œuvre et son extension.
· Bénéficier de l’élargissement de l’aide au développement en faveur des pays les plus fragilisés.

· Utiliser judicieusement les modalités de l’aide au développement pour faciliter la transition à une prestation de services par le pays lui-même.
Il a été noté au cours des débats que :
· Les CSO indiquent l’importance des investissements dans les dispositifs essentiels relevant du gouvernement et celle de la liaison de ceux-ci avec le secteur Approvisionnement en eau potable et assainissement. Ces investissements dans le « logiciel » améliorent de manière considérable la prestation de service et son extension ; ce qui représente un argument utile pour les actions de plaidoyer en faveur d’Assainissement et eau pour tous.

· Les CSO pourraient faire appel à des processus de suivi participatifs et refléter leur utilisation.

· Bien que les CSO relèvent du Programme PNUD/Banque mondiale pour l'eau et l'assainissement, d’autres instances ont la possibilité de formater et d’utiliser les messages qu’ils contiennent à l’usage d’une large diversité de publics.

· Assainissement et eau pour tous doit faire un meilleur usage des informations de valeur contenues dans les CSO pour influencer les flux d’aide au développement afin d’obtenir leur réorientation au cours des années qui viennent. 

· La version intégrale du rapport fournit des détails supplémentaires sur les actions entreprises par les pays qui ont obtenus des succès.
B. Mécanisme d’assistance technique
Carl Mitchell d’USAID a fait une communication sur la mise en place d’un mécanisme d’assistance technique en faveur de la planification nationale. Des idées ont été avancées et des débats se sont engagés sur des aspects comme les recherches préalables, les partenaires de réalisation potentiels, la manière d’identifier des pays où mener des projets-pilotes, la mise au point de directives et de données de référence, la pérennisation des activités entreprises. L’affiliation de ce type de mécanisme d’assistance technique avec Assainissement et eau pour tous recueille de manière générale un ferme soutien. Le Partenariat pourrait jouer un rôle dans le renforcement de la coordination entre les parties prenantes concernées et fournir un forum permettant de parvenir à un consensus sur les directives et les données de référence.
Des travaux préparatoires supplémentaires sont nécessaires et ils seront guidés par l’USAID en collaboration avec WaterAid (Henry Northover) et avec les autres partenaires d’Assainissement et eau pour tous. [La « Note sur le concept » a été révisée en date du 22 décembre 2010 en tenant compte des contributions apportées au cours de la présente réunion.]
C. L’exemple du Pakistan (communication jointe)
Jawed Ali Khan, membre du Comité directeur et Directeur général du ministère de l’Environnement pakistanais, a préparé une communication sur la généralisation de la promotion de l’assainissement et de 
l’hygiène en milieu rural au Pakistan qui fait l’objet d’une communication aux Partenaires.

5. Réunions de haut niveau et Rapports GLAAS

A. Tour d’horizon sur les Réunions de haut niveau (communication jointe)
Clarissa Brocklehurst de l’UNICEF a fait un bilan rapide de la Réunion de haut niveau de 2010 et décrit le processus préparatoire auquel ont participé 20 pays et 13 bailleurs de fonds ; cette réunion a rassemblé 18 pays, 23 ministres et 13 représentants de bailleurs de fonds. Étant donné l’intensité de ce processus préparatoire, les futures Réunions de haut niveau seront désormais organisées tous les deux ans, Assainissement et eau pour tous organisera des réunions de haut niveau régionales qui se tiendront les années intermédiaires. 

B. Rapports GLAAS (Pièce jointe)
Peregrine Swann de l’OMS à présenté les principaux résultats pour l’Afrique de l’Évaluation annuelle mondiale de l’assainissement et de l’eau potable (GLAAS), les futurs Rapports GLAAS comporteront des informations sur les engagements pris aux Réunions de haut niveau afin d’améliorer la responsabilisation des parties concernées. 
C. Préparation de la Réunion de haut niveau de 2011
Les participants se sont répartis en différents groupes pour discuter des questions concernant respectivement : la Réunion de haut niveau mondiale, la Réunion de haut niveau régionale pour l’Afrique et celle pour l’Asie ; les débats ont porté sur la manière dont les Réunions de haut niveau régionales à venir différeront des Réunions de haut niveau mondiales, de la façon dont elles poursuivront le travail entrepris au cours de la Réunion de haut niveau mondiale précédente et dont elle contribueront à celle de 2012. Les questions soulevées dans ces discussions informeront la préparation des Réunions de haut niveau de 2011 et 2012, des détails supplémentaires sont fournis en annexe.
6. Sessions de réflexion sur le cadre d’action et les activités d’Assainissement et eau pour tous 

Les participants se sont divisés en petit groupes pour approfondir leur réflexion sur les autres activités qui peuvent être organisées dans le contexte des trois priorités définis par le cadre d’action 
d’Assainissement et eau pour tous (priorité politique, prise de décision sur une base factuelle robustesse des processus nationaux de planification.) 

La liste complète de ces points est fournie à l’Annexe 1.

7. Résumé
· Les participants ont à nouveau souligné le caractère de partenariat d’Assainissement et eau pour tous qui permet de rapprocher ses adhérents ; il est nécessaire que ceux-ci travaillent dans un esprit de partenariat, collaborent étroitement avec les institutions et les plates-formes existantes pour assurer que les pays ayant pris du retard puissent le combler et éventuellement parvenir à offrir un accès universel à ces services.
· Les structures institutionnelles existantes sont d’une importance clé, spécialement en termes de responsabilité des autorités politiques.

· Assainissement et eau pour tous travaille à s’assurer que les ressources disponibles sont utilisées de manière judicieuse.
· Priorité politique : les Partenaires travaillent désormais sur la base d’un ensemble bien défini de messages et d’un cadre d’action robuste qui permettront de renforcer la volonté politique de susciter les changements dont le secteur a besoin (les Réunions de haut niveau permettant de jeter des passerelles vers les bailleurs de fonds).

· Prise de décision à base factuelle : la littérature existante sur le sujet montre que les secteurs qui obtiennent les meilleurs résultats sont ceux qui ont clairement la capacité d’identifier les goulots d’étranglements et les ressources qui sont nécessaires pour y remédier – dans le secteur Eau, assainissement & hygiène (WASH), nous disposons désormais du Programme commun OMS/UNICEF de surveillance de l'eau et de l'assainissement (JMP) et des Rapports GLAAS comme outils de diagnostique permettant d’identifier au niveau mondial les goulots d’étranglements, ainsi que des CSO au niveau régional et national pour l’Afrique ; il y a là la possibilité de mobiliser les ressources nécessaires pour faire disparaître ces goulots d’étranglements.

· Processus nationaux : Les partenaires d’Assainissement et eau pour tous ne sont pas encore « fin prêts » en termes de coordination et d’assurer qu’aucun pays ayant pris du retard sur les objectifs définis ne soit négligé ; ils ne disposent toujours pas d’un mécanisme de coordination solide adapté aux besoins des pays qui ont pris des engagements sérieux au niveau politique. Nous devons parvenir à un point qui nous permette de le faire.
8. Remarques finales du Vice-président de séance 
· L’objectif de la présente réunion était de définir des points pratiques et concrets concernant les résultats que nous cherchons à obtenir. Les débats menés au cours de la présente réunion ont permis de faire un énorme pas en avant dans la bonne direction.
· Il y a convergence des opinions sur la direction à prendre à ce moment. Le Secrétariat et les Groupes de travail prépareront un projet de plan de travail et le communiqueront aux partenaires. Les réalisations à obtenir en termes de 1) résultats sur le terrain, 2) domaine de la responsabilité mutuelle par rapport aux résultats seront clairement définies.
· Le concept de mécanisme d’assistance technique incarne une grande partie de ce qu’Assainissement et eau pour tous signifie : obtenir des résultats de manière coordonnée en se concentrant sur les pays qui ont pris du retard et qui ont une volonté sérieuse de combler ce retard. Le défi auquel nous faisons face est de faire des progrès dans la mise au point de ce type de mécanisme dans un délai de 6 à 12 mois. 
· Nous avons eu des débats productifs et concrets sur les futures Réunions de haut niveau régionales. En Afrique, nous travaillerons avec le Conseil des ministres africains de l’eau et par son intermédiaire. En Asie, il sera nécessaire d’approfondir notre action et notre réflexion, le Secrétariat en prendra l’initiative. Il est nécessaire de s’occuper de la place que les bailleurs de fonds occupent dans notre dispositif. Toutes les réunions régionales devront travailler à assurer la réussite de la prochaine Réunion de haut niveau mondiale.

· Le Comité directeur, le Secrétariat et le Partenariat poursuivront leur action en se concentrant sur les résultats à obtenir sur le terrain.

Annexe 1 :
Discussion en petit groupe sur la mise au point et la préparation des Réunions de haut niveau

De manière générale, il a été noté que :
· Les Réunions de haut niveau devraient se tenir parallèlement aux réunions auxquelles assistent les ministres des Finances plutôt que de demander à ces derniers de participer aux réunions du secteur Eau, assainissement & hygiène; il est aussi important de figurer à l’ordre du jour officiel de ces réunions ministérielles.

· Il est nécessaire d’agir auprès des ministres responsables des questions d’eau et d’assainissement et pas seulement uniquement de celles concernant l’eau.

· Il est nécessaire d’assurer le suivi des engagements pris lors des Réunions de haut niveau : ont-ils été intégrés dans la planification au niveau national ?

· Les Réunions de haut niveau sont un bon moyen d’obtenir l’adhésion de nouveaux pays au partenariat Assainissement et eau pour tous
· Les préparatifs pour le Forum mondial sur l’eau sont en bonne voie : 4 processus préparatoires sont engagés et il est nécessaire que nous fassions la liaison avec ceux-ci ; pour l’Afrique, c’est le Conseil des ministres africains de l’eau (AMCOW) qui est chargé de l’organisation.

Afrique :
En ce qui concerne la Réunion de haut niveau africaine, il est pris bonne note que le Conseil des ministres africains de l’eau est chargé de l’organisation et que les partenaires d’Assainissement et eau pour tous apporteront leur soutien à la réunion des ministres des Finances et des ministres responsables des questions d’eau prévue lors de la réunion des chefs d’État et de gouvernement de Charm-el-Cheik. 

· Il est recommandé au Conseil des ministres africains de l’eau de remettre l’accent sur les questions et les services d’assainissement. 

· Il est souhaitable d’assurer la participation à la Réunion régionale de nouveaux pays qui n’étaient pas présents à la Réunion de haut niveau de 2010.
· Afin de tirer avantage des engagements pris et de stimuler encore plus la volonté d’action, il est souhaitable d’envisager une manière d’introduire une concurrence et des données de référence – ce qui pourrait être associé à une formation de pair-à-pair (à partir de l’examen des processus de mise en place des services fourni par les CSO)

· Il est souhaitable d’envisager une liaison entre la Réunion de haut niveau régionale et AfricaSan (Conférence Africaine sur l’hygiène et l’assainissement)
· Il est souhaitable d’engager le Conseil des ministres africains de l’eau au niveau régional et sous-régional.

· Il est souhaitable qu’Assainissement et eau pour tous présente les progrès réalisés par la Réunion de haut niveau 2010 et sur les autres engagements et apporte son appui à la participation des ministres concernés en 2011.

· Il est noté que la décision d’organisation de la Réunion régionale pour l’Afrique découle d’une initiative prise à Charm-el-Cheik et que cette réunion à un mandat qui n’est pas et ne doit pas être restreint aux questions Eau, assainissement et hygiène.
· Il est important de cibler les ministres des Finances. Le Conseil des ministres africains de l’eau peut faire la liaison avec les mécanismes de l’Union africaine pour obtenir l’implication des chefs d’État et de gouvernement africains et pour faire intégrer les réunions des ministres des Finances et des ministres responsables des questions d’eau dans le cadre des rapports et des actions de suivi.
· Dans le cadre des préparatifs menés au niveau des pays, il est nécessaire de prendre en compte dans certains pays des questions concernant les rapports de niveau fédéral.

Asie
· En termes de résultats à obtenir, la réunion pour l’Asie devrait constituer un pont entre les Réunions de haut niveau mondiales de 2010 et de 2012 (bilan des progrès réalisés en 2010 et préparatifs pour 2012).

· Les réunions des organismes suivants offriront les occasions les plus favorables pour organiser cette réunion régionale : CESAP - Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique des Nations Unies (en priorité étant donné qu’elle comporte une réunion des ministres des Finances), Forum Asie-Pacifique sur l’eau (APWF - Asia Pacific Water Forum), Association des Nations de l'Asie du Sud-Est (ASEAN) and Banque asiatique de développement.
· Les ministres des Finances se rencontrent déjà à l’occasion la réunion de la CESAP; envisager de concert les deux réunions.
Au niveau mondial
· Il est recommandé de continuer à suivre le modèle des réunions de printemps de la Banque mondiale

· Il est important de s’assurer que la Réunion de haut niveau figure à l’ordre du jour officiel de ladite réunion
· Le partenariat Assainissement et eau pour tous et ses membres doivent traiter la question du déséquilibre entre la représentation des ministres des pays en développement et celle des représentants des pays bailleurs de fonds qui se situe à un niveau inférieur ; nous devons explorer les moyens de stimuler l’intérêt des bailleurs de fonds pour obtenir la présence de représentants de plus haut niveau.

· Il est important que les préparatifs concernant l’invitation des bailleurs de fonds soient menés de manière transparente. 
· Si la réunion d’Assainissement et eau pour tous ne peut pas être inscrite à l’ordre du jour officiel de la Réunion de printemps de la Banque mondiale, nous pouvons envisager de le faire pour la réunion du Forum économique mondial de Davos.

· La prochaine Réunion de haut niveau devra prendre en compte les résultats de celle de 2010 et rendre compte des engagements pris pour pouvoir renforcer la crédibilité du partenariat Assainissement et eau pour tous.

· Il est souhaitable que la Réunion de haut niveau mondiale prenne en compte des débats sérieux autour des conclusions présentées par le Rapport GLAAS, il est nécessaire à cette fin de pouvoir disposer plusieurs mois à l’avance d’une analyse approfondie de son contenu pour pouvoir motiver un ferme engagement de la part des bailleurs de fonds. 
· Nous disposons d’une chance de nous assurer de la participation des ministres des Finances : il est nécessaire de mener des débats de fond mais aussi d’obtenir un engagement des bailleurs de fonds. 
· Il est nécessaire d’assurer que toutes les réunions donnent une place et un rôle aux CSO (actions, suivi, responsabilité mutuelle)

· Il pourrait également être nécessaire d’organiser une réunion des bailleurs de fonds en 2011 ; elle permettrait de discuter le ciblage de l’aide publique au développement (APD) et les informations fournies par le Rapport GLAAS de 2010.

· Les thèmes des réunions régionales et mondiales sont différents : au niveau mondial, thèmes liés au Rapport GLAAS ; au niveau régional, utiliser les outils comme les CSO pour traiter plus en détail la question de la prestation des services. Le point clé est de ne pas aborder deux fois les mêmes thèmes à ces deux niveaux différents.

· Dans les années intermédiaires entre deux réunions de niveau mondial, il est crucial de donner aux ministres concernés quelque chose de plus concret à faire/sur quoi travailler. La planification nationale est un bon moyen de le faire : relever les engagements et les transformer en action ; c’est un excellent moyen d’éviter l’impasse des « paroles en l’air ».
Annexe 2 :
Séance de réflexion en petit groupe sur les activités cadres d’Assainissement et eau pour tous
Priorité politique
· Au niveau d’un pays : mettre au point des messages adaptés qui répondent à la question « Comment ? » ; ceux qui sont chargés de la mise en œuvre doivent savoir « comment » il faut faire. 
· Établir des liens avec les ministères de l’Éducation et de la Santé et s’assurer qu’ils comprennent le rôle que joue le secteur Eau, assainissement & hygiène dans la réalisation des objectifs qui leur sont propres.
· Donner aux partenaires des occasions de concrétiser le contenu des messages.

· Mettre au point un dispositif de « marché » en utilisant les services des personnes qui possèdent un savoir-faire et en développant les savoir-faire nécessaires au soutien des activités menées dans le pays.

· Pour le Partenariat : coordonner et assurer le suivi de l’impact des messages dans le cadre du Partenariat.

· Contrôler la manière dont les autorités gouvernementales assurent la priorité aux questions d’eau et d’assainissement.

· Explorer au cours des 12 prochains mois les occasions d’organiser des forums où faire passer les messages mis au point. 
Prise de décision à base factuelle

· Le rôle du Partenariat est d’avaliser les données factuelles essentielles après les avoir recueillies et interprétées ; de formuler des messages ; d’aider les partenaires à se mobiliser pour collecter des données et contribuer à les élaborer ; d’identifier les données requises.

· Données contre connaissances : nous avons besoin de données factuelles mais nous avons également besoin de les utiliser pour enrichir nos connaissances, pour prendre des décisions et pour traduire celles-ci en actes.

· Nous disposons du Rapport GLAAS et d’autres outils au niveau mondial, mais nous avons besoins de plus de données au niveau régional (comme celles fournies par les CSO).
· Le point clé est de communiquer ces données factuelles ; les messages doivent circuler à deux niveaux : celui des ministères (niveau politique), et celui du travail de terrain (niveau technique).
· Au niveau régional, nous devons mettre l’accent sur le côté positif de ce qui a marché (politiques, stratégies) et sur le coût de l’inaction. Le coût de l’inaction est supérieur au coût de l’action – il faut que nous en fassions la preuve.

· Il est important d’harmoniser les données recueillies au niveau national d’un pays.

· Il nous faut plus de données sur la situation dans laquelle nous nous trouvons à ce moment : les résultats obtenus, ce qui a été fait, comment influencer la prise de décision (ex : Qu’est-ce qui se fait correctement au Rwanda ? - un pays sur la voie d’atteindre les OMD concernés)

· Les partenaires et le Partenariat peuvent servir à informer les chercheurs sur les questions à étudier.

· Quand nous examinons les données factuelles recueillies, nous devons également dépasser le simple cadre de notre secteur (par exemple de nombreux facteurs de succès sont attribuables à une bonne administration gouvernementale). 

Robustesse des processus nationaux 
· Quand les pays en développement consacrent des ressources, des efforts de planification et des investissements au secteur, les investissements des bailleurs de fonds suivent. Ces efforts ouvrent la voie au soutien des partenaires au développement,

· Les pays en développement doivent définir une politique et une stratégie qui reflètent leur situation propre – personne ne requière un modèle unique.
· L’assistance technique des bailleurs de fonds et des partenaires est parfaitement appropriée.

· La définition de données de référence et de directives fondées sur des pratiques ayant connu le succès permet de partager les connaissances acquises et d’avoir une compréhension commune de ce qui constitue une « bonne planification ».

·  Il est utile de développer plus largement des outils comme les CSO (au-delà du cadre strictement africain).
· Le Partenariat a un rôle à jouer pour coordonner et encourager les collaborations ainsi que pour avaliser des directives communes.

· Les aspects économiques relèvent probablement de la responsabilité des partenaires. 
· Le Partenariat devra publier des directives claires sur ce qu’implique prendre des engagements. 

· Les produits (ou extrants) doivent être définis : des processus nationaux robustes ou tout ce qui est susceptible de résulter de ces activités.

· La planification doit être confrontée aux données : il est possible que les pays concernés aient besoin d’assistance pour synchroniser toutes les données de valeur qui peuvent les aider à mettre au point leurs plans nationaux.
·  Données, planification et financement doivent être liés.
· Les partenaires devraient penser en termes de mesures incitatives plutôt que de simples cibles.
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Annexe 4 : Proposition de Note de concept : Initiative d’assistance technique
 (USAID)

Initiative d’assistance technique –Note sur le concept
Proposition mise à jour le 22 décembre 2010

Carl Mitchell, USAID
Le défi : 

De nombreux pays ne sont pas sur la voie d’atteindre les objectifs définis par les programmes internationaux pour l’eau et l’assainissement en raison d’un manque de plans et de processus de planification robustes permettant de diriger et de coordonner avec efficacité les activités dans ce secteur. Selon le Rapport GLAAS de 2010, douze pays en développement ne possèdent pas de politique de d’assainissement urbain ou rural, dix pays ont des dispositifs institutionnels qui jouent un rôle mal défini dans le secteur de l’eau et de l’assainissement et dix-sept d’entre eux n’ont aucun processus de participation permettant aux parties prenantes locales de jouer un rôle. La Banque mondiale a récemment procédé à un examen rapide du mécanisme de prestation des services dedans 21 pays africains – la manière dont le financement se traduit en services Eau, assainissement & hygiène pour tous (WASH) viables – et a conclu que la faiblesse de l’environnement habilitant (par ex. politique, planification, budget) constituait un frein ou même un obstacle important pour la réalisation des OMD. Par le passé, les nombreuses efforts entrepris avec le soutien des bailleurs de fonds pour soutenir les mécanismes de planification nationale (par ex. l’Initiative européenne pour l’eau) ont permis d’identifier la nécessité d’une planification sectorielle placée sous la direction du pays concerné plutôt que sous celle des bailleurs de fonds. Assainissement et eau pour tous a souligné dans son travail sur l’efficacité de l’aide au développement dans ce secteur l’importance de plans/de stratégies nationales. 

Les perspectives : 

Un nouveau modèle de partenariat mondial est en train d’émerger pour renforcer les plans et les processus de planification nationaux d’une manière qui permettra de les reproduire et de les mettre en œuvre à grande échelle (par ex. Le Programme africain de développement de l’agriculture pour le secteur agricole, l’Initiative pour l'accélération de l'éducation pour tous pour le secteur de l’éducation, International Health Partnership Plus pour la santé) ; ces modèles se caractérisent par une approche qui donne un rôle moins important aux bailleurs de fonds au bénéfice de celui du pays.
À la récente Réunion de haut niveau d’Assainissement et eau pour tous qui a réuni le printemps derniers les ministres des finances et les ministres responsables des questions d’eau, plus d’une douzaine de pays en développement ont pris de nouveaux et substantiels engagements pour donner plus d’importance aux problèmes de l’eau dans leur pays, le plus grand nombre a spécifiquement fait figurer dans ces engagements la mise sur pied de cadres ou de stratégies nationales. Depuis cette date, le Ghana a défini son Entente sur l’assainissement et eau pour tous qui met l’accent sur un engagement de niveau national et l’intégration du secteur dans les plans nationaux ; de plus, le Liberia a profité de la Semaine de l’eau de Stockholm pour contacter des bailleurs de fonds et organiser pour ceux-ci en février 2011 une mission dans le pays au cours de laquelle seront discutées la planification nationale dans ce secteur et le mise en œuvre des recommandations du CSO; des préparatifs pour cette mission ont été complétés à l’occasion de la Semaine de l’eau qui s’est tenue à Addis Abéba en novembre. La façon spontanée dont divers bailleurs de fonds intéressés ont répondu aux sollicitations du gouvernement libérien au cours de plusieurs réunions semble présenter un modèle idéal pour engager ce processus – dans certains cas la nécessité d’une impulsion de tierces parties pourrait être minimale ou même inutile. 
Cette année, en outre, plus d’une douzaine de rapports de situation sur différents pays préparés par le Programme Eau et assainissement de la Banque mondiale à la demande du Conseil des ministres africains de l’eau seront publiés. Ces importantes études reflètent un ferme consensus national au sein des pays concernés sur le sujet des obstacles qui restent à lever et des problèmes qui entravent la mise en place des services d’eau et d’assainissement. Ces pays étudient à présent la meilleure manière de faire face aux obstacles identifiés dans les CSO qui les concernent.

La réponse : 
Les engagements pris à la Réunion de haut niveau et les initiatives subséquentes engagées aux Ghana et au Liberia en faveur d’un engagement de niveau national pour le secteur, combinés à la dynamique de réforme enclenchée par les CSO et les nouveaux modèles de partenariat mondiaux mis en pratique dans d’autres secteurs, représentent une occasion pour les bailleurs de fonds membres du partenariat Assainissement et eau pour tous de prendre l’initiative de souligner l’importance d’une planification nationale dans le secteur en investissant des ressources pour appuyer les efforts de planification nationale des pays qui ont pris des engagements, et de soutenir le développement de ressources techniques qui permettent de mettre en valeur des modèles positifs dans le secteur de l’eau et de l’assainissement. Cette Initiative d’assistance technique n’implique pas de mettre en commun des ressources financières pour les consacrer à ces objectifs, on propose plutôt que les bailleurs de fonds intéressés par une initiative en faveur d’une planification nationale sur le secteur fassent part de cet intérêt aux deux institutions multilatérales concernées par ces activités, le Programme PNUD/Banque mondiale pour l'eau et l'assainissement et l’UNICEF.
Les bailleurs de fonds qui ont récemment envisagé d’appuyer cette activité comprennent le Royaume-Uni, les Pays-Bas, l’Allemagne et les États-Unis ; chacun d’entre eux pourrait envisager d’exprimer son soutien à une attribution d’une partie de leur aide financière de base à ces groupes pour faire progresser la mise au point de ressources techniques destinées à la planification nationale et/ou au soutien de la planification nationale dans les pays intéressés. De cette manière, l’Initiative d’assistance technique s’alignerait sur les principaux membres du partenariat Assainissement et eau pour tous sans se transformer en institution ; le Programme PNUD/Banque mondiale pour l’eau et l’assainissement et l’UNICEF resteraient au contraire libres de soutenir les initiatives de planification nationale et le développement des ressources qui leur sont nécessaires de la manière qu’ils jugent appropriée dans le contexte de leurs propres programmes. Diverses raisons font qu’il est très probable que ces deux organisations soutiendront la mise sur pied ou le renforcement de plans viables pour le secteur, qu’elles apporteront leur appui au développement des capacités nationales qui sont requises pour les mettre en œuvre et pour préparer le terrain à des investissements efficaces à grande échelle en aval - le rôle du Programme PNUD/Banque mondiale pour l’eau et l’assainissement serait pour sa part de mettre au point et de fournir les ressources techniques indispensables aux approches de planification nationale pour le secteur et à leur succès.

Le groupe de travail Assainissement et eau pour tous : 
Le Comité directeur d’Assainissement et eau pour tous a pressenti Henry Northover (WaterAid) et

Carl Mitchell (USAID) pour organiser un petit groupe de travail sur cette Initiative d’assistance technique ; des débats leur ont permis d’identifier des membres potentiels de ce groupe de travail, une liste de ses responsabilités éventuelles et de définir le rôle que pourrait jouer le secrétariat d’Assainissement et eau pour tous. L’USAID a de plus proposé de fusionner un document de WaterAid portant sur les stratégies de planification nationale avec une note similaire que l’organisation avait préparée pour distribuer aux membres du Partenariat. Les membres mentionnés pour une participation éventuelle à ce groupe de travail (les candidatures sont les bienvenues) comprennent des représentants du ministère du Développement international britannique (DfID), (Helen Richards), du Programme PNUD/Banque mondiale pour l’eau et l’assainissement (Dominick de Waal), de WaterAid (Henry Northover, Yael Velleman et Tom Slaymaker), de l’IWA (Darren Saywell), des Pays-Bas (Dick van Ginhoven), de BMZ (Christoph Merdes) et de l’USAID (Carl Mitchell et Heather Skilling). Le groupe de travail se consacrera à fournir des informations sur les meilleures pratiques et les expériences de planification nationale réussies ; à compiler des ressources techniques appropriées et à assurer le suivi des progrès réalisés par les deux organisations chargées de la mise en œuvre et ceux des programmes de pays mis au point afin de faire rapport au Comité directeur d’Assainissement et eau pour tous et aux membres du Partenariat. Le Comité directeur sera tenu au courant de l’évolution globale du processus, apportera par le truchement du Secrétariat son appui en faisant entrer en contact les pays intéressés avec les bailleurs de fonds et distribuera les documents afférents produits par le groupe de travail aux partenaires d’Assainissement et eau pour tous.
Principales étapes : 

Étape 1 : Décembre-Janvier 2010-11 Distribution du document révisé sur le concept. 
Le Comité directeur d’Assainissement et eau pour tous et les membres du groupe de travail examinent et poursuivent la révision du concept avec l’objectif de parvenir à un consensus parmi les bailleurs de fonds intéressés d’ici la fin janvier.
Étape 2 : Février 2011, les bailleurs de fonds intéressés entreprennent une mission au Liberia. 

Les bailleurs de fonds participent à une mission d’information au Liberia afin d’envisager les options qui permettraient d’appuyer la planification nationale dans le secteur. Les participants à l’Initiative d’assistance technique font part au Programme PNUD/Banque mondiale pour l’eau et l’assainissement et/ou à l’UNICEF de leur soutien et des rôles qu’ils pourraient envisager de jouer ; les bailleurs de fonds qui disposent de ressources supplémentaires s’efforcent de compléter leur transfert d’ici la fin février.

Étape 3 : Mars-Juin 2011, l’Initiative d’assistance technique est annoncée à l’occasion de la Journée mondiale de l’eau; le Programme PNUD/Banque mondiale pour l’eau et l’assainissement commence à rassembler les éléments du matériel d’assistance technique.

Le Programme PNUD/Banque mondiale pour l’eau et l’assainissement collaborera avec les bailleurs de fonds et le groupe de travail pour rassembler les matériaux d’une « boîte à outils » et pour contrôler leur synthèse, les propositions pour ces matériaux seront soumis membres du partenariat Assainissement et eau pour tous, postés sur l’Internet, etc. D’autres dispositifs de planification nationale recevront une assistance à mesure que les pays concernés demandent l’appui du Partenariat, du groupe de travail ou de bailleurs de fonds individuels. Le Programme PNUD/Banque mondiale pour l’eau et l’assainissement et l’UNICEF apporteront leur aide en fonction des nécessités à ces processus en compagnie des autres bailleurs de fonds.

Étape 4 : 2011-2012 et au-delà, mise en œuvre des plans nationaux pour les projets-pilotes initiaux, documentation, reproduction et élargissement.

Le Programme PNUD/Banque mondiale pour l’eau et l’assainissement et le groupe de travail documenteront les processus de planification nationale complétés d’ici 2012, assureront le suivi de leur impact et relèveront les leçons apprises. Quand les fonds originellement alloués à cette initiative par le Programme PNUD/Banque mondiale pour l’eau et l’assainissement et l’UNICEF auront fini d’être déboursés, Assainissement et eau pour tous disposera des outils et de l’expérience nécessaires pour aider d’autres pays à adopter les modèles qui ont eu le plus de succès en faisant largement appel au soutien bilatéral de bailleurs de fonds et en ne requérant qu’un minimum de coordination centralisée.

Annexe 5 : Note d’information : Les plans nationaux viables (WaterAid)

Les processus de planification nationale viables – 

Note d’information préparée pour la réunion du Comité directeur d’Assainissement et eau pour tous du 20 novembre 2010 - WaterAid
* la présente note s’appuie sur le travail effectué auparavant par Water Aid sur les processus de planification nationale pour le secteur Eau, assainissement & hygiène qui était destiné à informer les débats concernant le projet-pilote d’appui à la planification au Liberia mis en place sous les auspices du partenariat Assainissement et eau pour tous. 

I. Les pièces maîtresses dans ce secteur : 
Un financement supplémentaire d’origine extérieure des équipements pour l’eau et l’assainissement échappe trop souvent aux pays à faible revenu en raison de l’insuffisance de leur capacité à absorber et à utiliser efficacement des ressources additionnelles. Accélérer la couverture Eau, assainissement & hygiène dans ces pays à bas revenu demandera « d’amorcer la pompe » pour lancer les processus de planification nationale ou pour renforcer les dispositifs existants.
Le travail de WaterAid sur des « plans crédibles » a montré que les processus de planification nationale efficaces sont susceptibles de présenter des caractéristiques communes, des « pièces maîtresses » sectorielles et qu’il existe un large degré de consensus parmi les bailleurs de fonds
 concernant les éléments constitutifs d’un secteur fonctionnel et robuste.

Les éléments présentés dans les paragraphes suivants se combinent pour offrir un cadre élargi destiné à aider les bailleurs de fonds et les gouvernements des pays en développement à se mettre d’accord sur des objectifs communs qui constituent un ensemble d’engagements mutuels pour le développement du secteur. 

1. Politique/stratégie sectorielle : une politique sectorielle et des objectifs définis au niveau national (une politique nationale de l’eau), étroitement liés au cadre de développement national et développés par la définition de stratégies de mise en œuvre selon un calendrier spécifique, ainsi que la définition des mesures nécessaires pour atteindre les objectifs de cette politique et ses cibles spécifiques. Cette politique et ces objectifs doivent être centrés sur la situation des plus pauvres et adaptés au contexte du pays et aux caractéristiques du secteur, fournissant une analyse claire des goulots d’étranglement et des domaines prioritaires pour les investissements. 
2. Coordination sectorielle : elle est susceptible de prendre des formes variées et d’être assurée par des approches intersectorielles ou des groupes de travail sectoriels et de permettre une plus grande cohérence du processus de planification, quelles que soient les modalités de l’aide au développement dont il est fait usage. Des plates-formes rassemblant de multiples parties prenantes et qui permettent aux acteurs de la société civile et du secteur privé de participer devront être mises sur pied afin de renforcer le suivi du secteur et le ciblage des populations marginalisés et exclues.
3. Financement sectoriel : le budget sectoriel devra dans l’idéal être préparé dans le cadre du budget national, fixer des objectifs sectoriels réalistes et réalisables et inclure des cibles explicites pour les crédits en faveur des plus pauvres. Le cadre budgétaire du secteur devra être relié au Cadre des dépenses à moyen terme national et constituer un élément sectoriel consolidé de ce cadre, ou prendre la forme d’un programme d’investissement sectoriel. 
4. Dispositifs institutionnels : ils doivent clairement définir rôles et responsabilités pour l’eau comme pour l’assainissement, prévenir les conflits d’intérêt, mettre en place une claire hiérarchie des devoirs et des responsabilités dans le domaine de la coordination, de la définition des cibles et du suivi des progrès accomplis.
5. Suivi de la performance sectorielle : mise sur pied de systèmes de gestion de l’information sectorielle qui fassent le lien entre les intrants et les extrants financiers. Les mécanismes de responsabilisation doivent être clairement définis ainsi que le cadre commun permettant l’évaluation de la performance sectorielle. Des procédures doivent être mises en place pour permettre aux multiples parties prenantes de suivre régulièrement cette performance et de la comparer à des produits spécifiques et pour mettre au point des mécanismes permettant d’utiliser les résultats de ce suivi pour modifier politiques et stratégies.
II. Le soutien aux processus de planification nationale : 
Le soutien aux processus de planification nationale doit être guidé par les objectifs de changement suivants qui visent à atteindre le but ultime d’accès universel aux services Eau, assainissement & hygiène– ou d’Assainissement et eau pour tous: 
· Le processus de décision pour le secteur Eau, assainissement & hygiène inclut la participation au plus haut niveau des gouvernements et des bailleurs de fonds afin de faire bénéficier le secteur de la priorité politique maximale.

· Les acteurs du secteur se dotent d’une capacité de diagnostique suffisante pour permettre d’identifier les besoins et les carences du secteur.

· Un cadre de responsabilité mutuelle lie les bailleurs de fonds et les gouvernements des pays en développement, il inclut des engagements fixés d’un commun accord et formalisés par des « ententes ».
· Il existe un programme sectoriel viable qui est accompagné de procédures de planification efficaces.
· La performance sectorielle fait la preuve que des progrès sont réalisés grâce à des comparaisons avec des données de référence définies d’un accord commun.

· Un accès durable à des services Eau, assainissement & hygiène pour tous est mis en place de manière équitable.

III. Quelles sont les étapes nécessaires au soutien des processus de planification nationale ? 

1. Gouvernement et bailleurs de fonds manifestent leur engagement en faveur du secteur Eau, assainissement & hygiène: 
Dans tous les pays, les discussions initiales devraient porter sur la volonté des gouvernements d’accorder la priorité au secteur Eau, assainissement & hygiène en lui consacrant des ressources humaines et financières suffisantes ; du côté des bailleurs de fonds, sur un engagement à intervenir dans le pays sur une période définie, ainsi qu’un accord sur la mise en place d’une hiérarchie des responsabilités claire qui permette de réduire fragmentation et duplication. Dans tous les pays ces engagements doivent être clairement formulés et les actions entreprises d’un accord mutuel être clairement prévisibles. Dans les pays où les bailleurs de fonds ne sont pas présents ou n’ont qu’une présence faible ou limitée au court terme, une première étape indispensable est pour les bailleurs de fonds d’identifier clairement parmi eux une agence capable de prendre la tête des opérations. Si les bailleurs de fonds sont présents, la priorité doit être donnée à la claire définition d’un engagement à long terme ; quand ceci est déjà en place, le travail principal peut alors être de faire accorder une plus grande importance aux questions d’assainissement, de durabilité et d’équité parmi les priorités nationales. ( Étape 2

2. Un diagnostique commun est posé sur les problèmes sectoriels, les obstacles aux progrès et l’amélioration de la performance :
Si aucun diagnostique détaillé n’a été fait, on se concentrera sur l’organisation de la collaboration entre un certain nombre de bailleurs de fonds intéressés, le gouvernement et d’autres parties prenantes (ONG, secteur privé, etc.) pour pouvoir réaliser un diagnostique de la nature et de l’importance des défis auxquels le secteur fait face. Cette analyse devra se baser sur les évaluations existantes comme le Rapport GLAAS, les CSO et autres documents appropriés. Là où les progrès sont lents, il faudra procéder à un diagnostique commun des problèmes/des goulots d’étranglement particuliers à la situation (par ex. manque de cadre commun de gestion de l’information sectorielle, capacités du gouvernement local, etc.). Là où existe un mécanisme d’examen de la situation du secteur, le but devra être de répondre aux problèmes soulevés au cours de ces examens, le partenariat Assainissement et eau pour tous pouvant mobiliser un soutien additionnel en fournissant une assistance technique ou catalytique, un financement supplémentaire ciblé ou en organisant un coopération Sud-Sud (par ex. pour le développement des capacités, les systèmes de gestion de l’information sectoriels, le cadre de suivi de la performance.)( Étape 3

3. Une entente nationale est mise au point et associée à des actions conjointes et des engagements mutuels : 
Pour faire suite aux analyses communes, le gouvernement et ses partenaires au développement (y compris les ONG et le secteur privé) devront prendre des engagements explicites de soutenir le développement de différents aspects des dispositifs de mise en place des services (assistance technique, financement, action de plaidoyer, suivi), ce qui prendra la forme d’un petit nombre d’engagements limités dans le temps, mesurables et pouvant faire l’objet d’une action de suivi, accompagnés d’une claire définition des rôles et des responsabilités et d’un mécanisme défini par accord mutuel (une « entente ») pour assurer un suivi et en rendre compte. Ceci fournit un ensemble de buts communs que le gouvernement et ses partenaires s’efforceront d’atteindre d’un commun accord sur la base d’une responsabilité mutuelle. (Étape 4
4. Un programme sectoriel national est défini en commun et mis en œuvre grâce à des procédures de planification améliorées :
Dans certains cas, il existe une politique de l’eau mais il n’y a pas de stratégie de mise en œuvre claire ou cette politique est elle-même dépassée ou inadaptée à la situation. Cette étape implique un effort intense pour définir d’un commun accord un cadre de développement du secteur (un « programme sectoriel viable »). Dans les pays où un tel cadre existe mais où la performance est faible/les progrès lents, il est nécessaire d’identifier si des éléments particuliers du processus de mise en place des services manifestent des faiblesses (voir synthèse CSO2). Le but crucial est que ce cadre commun destiné à définir, mesurer et suivre les différents aspects de la performance sectorielle et le mécanisme mis en place pour en rendre compte ( mènent à :
( Une amélioration de la performance et un meilleur accès à l’eau, l’assainissement et l’hygiène (progression vers un accès universel)(
( Des dispositifs de suivi exhaustifs définis d’un commun accord qui fournissent la base d’un examen régulier du processus mis en place – fournissant des informations en retour aux parties prenantes comme au partenariat Assainissement et eau pour tous. Ces parties prenantes auront alors la possibilité de revenir sur les étapes précédentes du cycle (par exemple pour compléter un diagnostique, revoir l’entente conclue, revoir certains aspects du programme, examiner le dispositif de suivi).( Revenir sur les Étapes 1, 2, 3 ou 4.

Annexe 6 : Note d’information : Généralisation de la promotion de l’assainissement et de l’hygiène en milieu rural au Pakistan (Gouvernement du Pakistan)

Contexte : 

Le rapport 2010 du Programme commun OMS/UNICEF de surveillance de l'eau et de l'assainissement (JMP) souligne que le monde n’est pas sur la voie d’atteindre la cible des OMD sur l’assainissement et que 2,6 milliards de personnes sont encore privées d’assainissement amélioré, y compris 1,1 milliard qui n’ont absolument aucune installation sanitaire ; ce rapport note que seulement 45 % de la population du Pakistan disposent d’installations sanitaires, ce qui indique que le pays n’est pas sur la voie d’atteindre la cible des OMD sur l’assainissement qui fixe ce pourcentage à 67 %. De plus, les progrès vers une amélioration de l’assainissement sont plus lents que ceux réalisés dans le domaine de l’eau. À peu près 72 % des populations urbaines et 29 % des populations rurales bénéficient d’installations sanitaires améliorées ; il y a également au Pakistan 48 millions de personnes qui défèquent en plein air, ce qui signifie que des milliards de gens vivent dans un environnement contaminé par des matières fécales et des millions – principalement des enfants de moins de cinq ans – sont victimes d’infections diarrhéiques évitables et un grand nombre en meurent.
An Pakistan, la diarrhée est la principale cause de mortalité chez les enfants de moins de cinq ans (Enquête démographique et sanitaire, Pakistan 2007-08), 116 013 enfants de moins de cinq ans y meurent de la diarrhée chaque année, ce qui se traduit par le décès de 13 enfants pakistanais par heure (Enquête démographique et sanitaire, Pakistan 2007-08). Les enfants souffrent également de manière disproportionnée de pathologies liées à la diarrhée avec 25 millions de cas signalés chaque année (enquête PSLM 2006-07). En outre, au lendemain des inondations sans précédent qui ont ravagé de larges régions du pays et touché directement plus de 20 millions de personnes, l’incidence parmi ces populations des maladies liées à l’eau, à l’assainissement et à l’hygiène, y compris la diarrhée aiguë, est devenue alarmante et plusieurs cas de choléra ont même été confirmés. 
La Politique sanitaire nationale de 2006 insiste sur l’importance de la mobilisation sociale comme facteur clé d’une réponse aux problèmes d’assainissement au niveau des ménages, particulièrement dans les zones rurales ; cette politique projette la création d’un environnement débarrassé de la défécation en plein air par l’élimination des déjections liquides et solides par des moyens sûrs et la promotion de pratiques sanitaires et hygiéniques à travers le pays. Le Pakistan est un membre actif de la Conférence sud-asiatique sur l’assainissement (South Asian Conference on Sanitation - SACOSAN), une organisation internationale qui suit les progrès des pays d’Asie du Sud sur les OMD concernées. Le Pakistan est le premier pays de la région à avoir organisé en mai 2009 une conférence nationale (Pakistan Conference on Sanitation - PACOSAN) qui a sensibilisé les parties prenantes au niveau national et infra-national au besoin d’une action cohérente et qui a fourni une feuille de route pour la mise en place d’un programme d’assainissement et d’hygiène intégré qui sera mis en œuvre dans les années qui viennent aux niveaux fédéral, provincial et à celui des districts. Le gouvernement a aussi pris l’engagement d’améliorer la couverture assurée aux populations avec pour cible un assainissement à 100 % d’ici 2015 
Les inondations de 2010 : 

Au Pakistan, la mousson de juillet-août a provoqué des inondations dévastatrices qui ont touché l’ensemble des quatre provinces du pays – 82 districts et plus de 20,25 millions de personnes en ont été victimes, dont 10,4 millions gravement sinistrées dans 24 districts de KPK (Khyber Pakhtunkhwa, anciennement Province de la Frontière-du-Nord-Ouest), 12 du Punjab, 19 du Sindh, 13 du Balouchistan et 7 du Gilgit Baltistan et d’AJK (Azad Jammu and Kashmir). L’énorme nombre de familles déplacées ne dispose plus, au mieux, que de rares sources d’alimentation ; les pertes en biens des ménages, de stocks alimentaires et les dommages subis par les cultures restées sur pied accroîtront encore l’insécurité alimentaire des ménages. Étant donné la situation dans les domaines de l’hygiène et de l’assainissement, il existe un risque élevé de maladies hydriques qui aggraveraient encore plus l’état de santé nutritionnel déjà menacé des enfants, des femmes enceintes et allaitantes, avec comme résultat une augmentation de la morbidité et de la mortalité. Les bulletins épidémiologiques quotidiens du ministère de la Santé et de l’OMS montrent que la diarrhée aiguë, les infections respiratoires aiguës et les cas de paludisme suspectés constituent les causes principales pour lesquelles les populations des districts touchés par les inondations cherchent à obtenir des soins de santé. Depuis le début de la situation d’urgence et jusqu’à aujourd’hui, plus de 5,4 millions de personnes des populations sinistrées ont fait appel aux services médicaux, 18 % d’entre elles souffraient d’affections cutanées, 15 % d’infections respirations aiguës, 13 % de diarrhée aiguë et 3 % de cas probables de paludisme. Le nombre total de cas de diarrhée aiguë signalés se monte à plus de 700 000. 
Les eaux de crue sont souvent contaminées par des eaux usées, des matériaux organiques comme les déjections animales et autres. Dans nos régions rurales, la pratique de la défécation en plein air est commune ; elle a constitué dans la réalité au cours de la phase d’urgence des inondations la seule option pour un grand nombre de personnes. On est donc forcé de supposer que dans les districts inondés, les réseaux d’adduction d’eau et les maisons sont contaminés par des pathogènes d’origine humaine ou animale (bactéries ou virus).

Approche du problème : En août 2010, l’UNICEF et le ministère de l’Environnement ont organisé une rencontre de toutes les parties prenantes pour discuter de la situation dans le contexte de l’après-crue et du besoin de communiquer avec les populations des zones touchées par les inondations afin de garantir leur santé et de la protéger contre les maladies d’origine hydrique. Un accord s’est aussi fait sur la nécessité de faire des efforts pour intégrer la mise en place d’un dispositif d’assainissement total dans les actions de relèvement et de reconstruction, et ce dès leur début. Afin d’organiser cette approche de manière délibérée, l’UNICEF a conceptualisé un Programme de relèvement rapide de l’assainissement rural pour les districts sinistrés du Pakistan, ciblant dans une première phase une population de 0,7 million de personnes. Ce programme prend en compte un modèle d’assainissement total qui fait partie de l’approche Assainissement total adoptée par le Pakistan et cherche à appliquer une série de mesures visant à assurer une gestion 100 % sécurisée des excréments, à éliminer complètement la défécation en plein air et à mettre en place des barrières secondaires. Ce programme fait aussi la promotion de la construction de latrines sécurisées et hygiéniques ainsi que d’autres genres d’installations sanitaires, il cherche aussi à persuader de la nécessité d’adopter des comportements d’hygiène améliorés par le lancement d’une campagne Information, éducation et communication et d’une campagne de sensibilisation de masse.
Comme première étape de mise en œuvre de ce programme dans les districts, on envisage de mettre au point des plans d’action participatifs en impliquant au maximum les antennes locales du ministère ; une fois que ces plans d’action seront arrêtés d’un commun accord par les parties prenantes concernées du district, des campagnes de communication de masse similaires seront lancées avec leur soutien pour susciter une demande de services d’assainissement en diffusant activement des messages essentiels sur la santé et l’hygiène auprès des populations du district. Des outils spécialement adaptés d’évaluation rurale participative (ERP) seront utilisés pour recueillir des informations de référence sur les connaissances, attitudes, croyances et pratiques (CACP) des communautés, sur la couverture sanitaire et sur la situation concernant la défécation en plein air dans le district visé. Des outils spéciaux d’analyse probabiliste des risques seront utilisés pour mobiliser les communautés dans le respect de leur dignité et de leur fierté afin de déclencher le processus d’assainissement total piloté par la communauté (community-led total sanitation - CLTS). Répondre à la demande ainsi suscitée exige des initiatives spéciales comme la formation professionnelles de maçons, la construction d’un nombre limité de latrines (couverture de 5 %) pour la démonstration des solutions techniques, un projet-pilote d’un marché de l’assainissement avec entrepreneurs en assainissement et entreprises d’assainissement dans chaque tehsil 
 des districts visés, ainsi que pour faciliter la liaison entre les communautés qui envisagent de construire des latrines et des institutions de micro-finance. L’offre sanitaire sera également renforcée dans les districts visés par des campagnes dans les médias de masse et des campagnes Information, éducation et communication qui feront la promotion de solutions d’assainissement appropriées et à faible coût. Le programme sera également appuyé par un dispositif élaboré de suivi et d’évaluation conçu dans le but de tirer des leçons de l’intervention proposée afin d’améliorer la conception du programme à mesure qu’il est mis en œuvre, et pour pouvoir ensuite l’appliquer à plus large échelle. Le programme évaluera les réalisations qu’il a obtenues dans le domaine des comportements d’hygiène au sein des communautés visées ainsi que la couverture d’assainissement mise en place en menant des exercices d’évaluation rurale participative (ERP) dans le cadre de l’évaluation finale du projet. Les meilleures pratiques et les enseignements seront ensuite diffusés auprès de participants aux programmes et plus largement parmi les parties prenantes concernées. 
Élargissement des services d’assainissement rural : Une réunion du comité national qui s’occupe de la mise en place des services d’eau potable et d’assainissement (National Sanitation and Drinking Water Implementation Committee) a été organisée en octobre 2010 par le ministère de l’Environnement pour débattre des objectifs et des composantes du programme proposé avec les parties prenantes provinciales. Le ministère désire adopter ce modèle pour faire généraliser par le gouvernement fédéral et les gouvernements des provinces au cours de la Phase 1 de ce programme l’assainissement rural dans tous les districts du Pakistan touchés par les inondations. Les dispositifs institutionnels et les rôles et responsabilités des différents niveaux de gouvernement seront précisés afin d’assurer que la mise en œuvre du programme s’effectue bien au niveau provincial. Les modalités finales de ce programme sectoriel seront basées sur les vues des gouvernements des provinces et des partenaires du secteur.
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� Priorité politique plus élevée accordée aux questions d’assainissement et d’eau par l’implication des décideurs au plus haut niveau, amélioration de la prise de décision sur une base factuelle par la collecte d’un plus grand nombre d’éléments factuels qui nous indiquent mieux les mesures à prendre, renforcement de la robustesse des processus nationaux par la consolidation de la planification stratégique assurée par les pays concernés eux-mêmes pour garantir qu’ils soient prêts à accueillir les investissements nécessaires.


� Amélioration des résultats de l’investissement en ressources et renforcement de la responsabilité mutuelle.


� Voir http ://www.wateraid.org/documents/aid_compacts_built_around_national_plans__discussion_paper_en.pdf


� Au Pakistan, la plus petite division administrative.
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